
Image not found or type unknown

recours gracieux permis de construire

Par eltaya, le 27/05/2021 à 15:24

bonjour, 

nous avons obtenu un permis qui a fait l'objet d'un recours gracieux.

nous avons tenté plusieur negociation avec le voisin qui essaye de nous faire chanter pour
obtenir du terrain.

bref la mairie qui a suivi, nous a demandé de retirer le permis. nous avons refusé en disant
que nous allion déposer un modificatif regularisant tout les points abordés. 

Mais celle-ci a refusé ce matin qu'on dépose le modificatif...et en a informé le préfet dit-elle.

elle exige qu'on pose un nouveau permis

a-t'elle le droit d'annuler une permis en refusant la modification a partir du moment ou les
point soulevé sont régularisables?

quelle sont les différentes consequences entre nous battre pour continuer avec ce permis et
déposer ce modif ou bien recommencer avec un nouveau permis qui sera certainement
attaqué car le voisin veut se venger de l'ancien propriétaire et nous extorquer du terrain?

merci d'avance,car nous sommes au fond du trou!!!
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